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HAUT CONSEIL DES NOMENCLATURES :
Ce qui va changer dans nos cotations …



Liens d’intérêt :

- Haut Conseil des Nomenclatures
- Conseil National Professionnel CardioVasculaire (CNPCV)
- Fédérations des Spécialités Médicales



Quelles cotations ??
• NGAP = Nomenclature Générale des Actes Professionnels
• Pour les actes cliniques (consultations) essentiellement

• CCAM = Classification Commune des Actes Médicaux
• Pour les actes techniques (examens paracliniques)
• Introduite le 31 mars 2005
• Obligatoire pour coter chaque acte depuis le 31 décembre 2006
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Quelques rappels …

Classification Commune des Actes Médicaux (CCAM)

- 13.295 actes répartis sur 19 chapitres (2021)
- 14 milliards € d’honoraires facturés (hors compléments d’honoraires)
- 80 versions depuis sa création en 2005 



Pourquoi une révision de la CCAM ?

- description initiale (2005) éloignée de l’état de l’art
- actes devenus obsolètes
- apparition de la chirurgie robotisée
- nécessité d’une nouvelle « cartographie » pour sortir de la classification anatomique (car actes communs 

à plusieurs chapitres)

Améliorer le caractère descriptif 
des actes et leur pertinence 

(inscrire les actes manquants , nouveaux, 
correspondant aux règles de l’art et aux 

données acquises de la science *)

Prise en compte des innovations 
récentes *

Simplifier la nomenclature

(supprimer les actes obsolètes et réorganiser 
éventuellement les actes à maintenir)



Le HCN …

- 1ère réunion de lancement le 27/05/2021
- Experts nommés par arrêté au JO pour 3 

ans
- 12 membres :

- 5 médecins hospitaliers 
- 5 médecins libéraux , 
- 1 économiste de la santé, 
- 1 médecin de santé publique) 

- 3 membres sans voix délibératives:
- président de la CHAP, 
- 1 représentant de la HAS 
- 1 représentant des associations de 

patients)
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Préanalyse de la CCAM actuelle

At
te

nd
us

DESCRIPTION VALORISATION

Partenaires 
conventionnels

Syndicats / UNCAM

Accord conventionnel

UNCAM / Etat

Haut Conseil des nomenclatures (HCN)
Gouvernance interne : 

Référents et Comités cliniques

Une nomenclature rénovée : 
les libellés sont mis à jour

En lien avec : 
Cnam / ATIH / HAS

HIERARCHISATION

Des scores de hiérarchisation pour 
chaque acte : chaque acte est positionné 
sur une échelle, les uns par rapport aux 

autres

Avis : CHAP

CADRAGE
(2019 à 2021)

EXPERTISE MEDICALE
(Dès 2021)

NEGOCIATION
(Convention médicale)





438 pages …
19 chapitres
Chapitre 04 dédié à la pathologie cardio-circulatoire (p. 53 à 129)

04.01 actes diagnostiques sur l’appareil circulatoire
04.02 actes thérapeutiques sur le cœur et ses vaisseaux
04.03 actes thérapeutiques sur les artères
04.04 actes thérapeutiques sur les veines
04.05 autres actes thérapeutiques sur les vaisseaux
04.06 actes thérapeutiques pour malformation congénitale du cœur et des vaisseaux supra-
cardiaques
04.07 assistance circulatoire

CCAM
version 80 applicable au 05.11.2025



Pour tout 
renseignement sur la 
CCAM et ses actes …







2 grandes étapes de la révision de la CCAM :

- Mise à jour de la description des actes et proposition d’une 
liste d’actes repères pour la phase de hiérarchisation

- Mise à jour de la hiérarchisation







Nouvelle description des actes

• 7 modalités de révision :
• Soit maintien de l’acte dans sa description initiale
• Soit modification de son libellé
• Soit regroupement de plusieurs actes
• Soit scission d’un acte en plusieurs libellés
• Soit suppression de l’acte
• Soit création d’un acte manquant (≠ acte innovant)
• Soit ajout d’une précision à tout un groupe d’actes

Avis HAS





Au total, 19 propositions de suppressions d’actes …

Code de 
l’acte

Libellé de l’acte Problématique/Discussion 

DEQP006 Vectocardiographie

4 fiches HAS actes obsolètes
DEQD001 Exploration électrophysiologique de l'oreillette, par voie œsophagienne

DDQH006 Angiographie de pontage coronaire, par voie artérielle transcutanée

DERD001
Stimulation électrique temporaire de l'oreillette par voie œsophagienne, pour interrompre une tachycardie 
supraventriculaire

DAAF002 Dilatation intraluminale de la voie d'éjection infraaortique, par voie artérielle transcutanée

6 fiches HAS actes abscons

DASF002 Fermeture d'une déhiscence d'une prothèse de cloisonnement intraatrial, par voie vasculaire transcutanée

DELF006
Pose d'une sonde intraventriculaire droite et d'une sonde dans le sinus coronaire ou l'oreillette droite pour 
stimulation cardiaque temporaire, par voie veineuse transcutanée

DELF012
Implantation souscutanée d'un stimulateur cardiaque définitif, avec pose d'une sonde dans une veine 
cardiaque gauche par voie veineuse transcutanée

DELA006 Implantation souscutanée d'un générateur de stimulation cardiaque

DELA007 Implantation souscutanée d'un générateur de défibrillation cardiaque



Révision de la hiérarchisation

• Obligation réglementaire (Art. L. 162-1-7 du CSS)
• But : obtenir une échelle unique et relative du travail médical des actes 
techniques médicaux et chirurgicaux en attribuant un score de travail 
(exprimé en point) pour chaque acte
• Évaluation du travail médical global des actes les uns par rapport aux 

autres



Révision de la hiérarchisation : comment

• évaluer le travail médical (W) 
• Mesurer la durée d’un acte (interventionnelle et globale) (T)
• Intensité (I = W/T)



Principes de la hiérarchisation 
- Pratique de l’acte
- « règle de l’art » (pratique idéale en termes d’environnement, de ressources humaines et 

d’équipements)
- Patient « habituel »

- Hiérarchisation en 2 temps :
- INTRA-spécialités
- INTER-spécialités

- 3 types d’actes CCAM au sein d’une spécialité sont définis :
- 1 acte de référence/spécialité (DKRP004 : épreuve d’effort)
- Plusieurs actes repères (20 pour la cardiologie)
- Les autres …





Travaux des experts …



Travaux des experts …







Exemple de 
hiérarchisation 
(2000) :

test 
d’effort/échodoppler 
cardiaque



Exploitation statistique des résultats – la méthode « consensus » (dérivée de la méthode DELPHI)

Le travail médical global de l’acte X est consensuel. Avec 12 répondants, la position du groupe [150 ; 150] est 
parfaitement incluse dans l’intervalle  de consensus [120 ;  180]. Les deux intervalles sont centrés  sur la 
médiane de 150.
Il est proposé  de retenir la moyenne de 150 points hors extrêmes.  Vous n’avez  pas à  rescorer le travail 
médical de cet acte dans le nouveau formulaire.



Exploitation statistique des résultats – la méthode « consensus » (dérivée de la méthode DELPHI)

Le travail médical global de l’acte Y n’est pas consensuel. Les deux bornes de la position du groupe [200 ; 
1 000] définie par 4 experts sont en dehors de celles de l’intervalle de consensus [390 ; 610], la médiane 
étant de 500 points.
Il vous est proposé de rescorer votre travail médical de cet acte dans le nouveau formulaire, afin le cas 
échéant de vous rapprocher de l’intervalle de consensus et en modifiant la position du groupe.









Perspectives 2025-2026

• Nomination des comités de hiérarchisation (finalisation)
• Contrainte des calendriers (convention médicale / travaux HCN)
• Rééquilibrage probable des actes
• Difficultés de prévoir la valeur finale des actes (€)
• Valorisation financière soumise aux négociations conventionnelles 

(avenants)
• Coût de la pratique (qui échappe au HCN)



Merci de votre attention !

Arnaud LAZARUS, référent des comités cliniques de cardiologie 
pour la re-description et la hiérarchisation des actes


